
(*) : Si le quorum n’est pas atteint suite à la vérification des mandats, une seconde Assemblée Générale 

délibérera sur le même ordre du jour et au même endroit à 17h15 quelques soit le nombre de membres 

présents ou représentés. (D’après les statuts, le quorum est atteint si le ¼ des membres inscrits est présent 

ou représenté.) 

  
Ecole de Karate Do Parisienne (EKDP)   

32 rue Daubenton   

75005 Paris 

06.60.85.76.12  

info@ekdp.fr   

   

   

     

POUVOIR   

   

   

   

   

Je soussigné (Prénom Nom)………………...…………………………………………………………  

en qualité d'adhérent de l'EKDP souhaite  

  donner mon pouvoir à tout adhérent présent à l’Assemblée Générale 

  donner mon pouvoir à la personne suivante :  

Nom : ……………………………………………… 

Prénom : …...…………….…………………………   

pour me représenter à l’Assemblée Générale Annuelle de l'association Ecole de Karate-Do Parisienne 
qui se tiendra le samedi 10/10/2026 à 17h00 à la Maison des Jeunes de St Médard afin de délibérer et 
prendre part au vote en mes lieu et place sur les questions portées à l'ordre du jour (*).   
 

L’ordre du jour de l’Assemblée Générale : 

- Émargement de la liste des présents et vérification des mandats 

- Désignation du président de séance et du secrétaire 

- Adoption du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire du 11/10/2025 

- Rapport d’activité présenté par le président  

- Rapport financier présenté par le trésorier 

- Présentation et approbation des comptes  

- Approbation du budget prévisionnel 2026/2027 

- Questions diverses 
   

A Paris, le ………………   

   

Signature avec mention « bon, pour pouvoir » :   

 

 

 


